
CONTACT
DAC Corsica
Résidence Parc Impérial - Le Trianon A1 -
Route des Cèdres 20000 AJACCIO

      04 95 30 31 91            contact@dac.corsica

Pour avoir des informations concernant vos données :
contacter le délégué à la protection des données du DAC
par courriel dpo@dac.corsica

Un professionnel de votre équipe de soins vous a
proposé un accompagnement par le Dispositif d’Appui
à la Coordination Corsica (DAC) .
Le DAC a pour mission de vous accompagner dans
votre parcours de santé  et vous aider à accéder aux
aides dont vous avez besoin.

Pour améliorer votre prise en charge sociale et
sanitaire, l’accès et le partage de vos données
personnelles, administratives et médicales entre les
professionnels qui vous entourent sont indispensables. 

Ce document vise à vous apporter des informations sur
le recueil, la transmission des données vous
concernant ainsi que sur vos droits. 

   L’accord du patient, dans le cadre de la transmission des données entre professionnels
du cercle de soins est sous le régime de la non-opposition. Le recueil du consentement
exprès, libre et éclairé (Article L.1111-4 CSP) est exigé pour toute transmission en dehors
de l’équipe de soins. 

1  Article D.6327-1 du code de la santé publique : « La personne concernée est informée
du recours au dispositif d'appui à la coordination afin qu'elle puisse exercer son droit
d'opposition ». 

Information aux usagers
accompagnés par le DAC Corsica

sur l’échange et partage des données de santé 

5

 Selon le RGPD, les droits sont les suivants : Droit d'accès (Article 15 RGPD), Droit de
rectification (Article 16), Droit de limitation de traitement des données (Article 18), Droit
d'opposition (Article 21). 
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   Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques
à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces
données (RGPD), loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin
2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et Code de la Santé Publique,
notamment les articles L1111-7 et L1110-12 
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  Article 4.15 RGPD précise la définition des données de santé comme des "données
à caractère personnel relatives à la santé physique ou mentale d'une personne
physique, y compris la prestation de services de soins de santé, qui révèlent des
informations sur l'état de santé de cette personne" 
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partagées de manière totalement sécurisée sur l’outil e-
salute, géré par le GRADeS Corse-e-santé et répondant aux
exigences d’hébergement et de sécurité pour les données
de santé. 

Informations sur votre parcours de soins (état de santé,
diagnostics, traitement, …)

Informations sur votre lieu de vie, votre entourage, vos
besoins, …)

Informations sur votre équipe de soins (professionnels
médico- sociaux, sociaux et sanitaires qui vous
entourent)

Les professionnels de santé intervenant auprès de vous
(Médecins, infirmiers, kinésithérapeutes, …)
Les travailleurs sociaux, les structures d’appui
Les prestataires, professionnels d’aide à la vie
quotidienne, … 

Cet outil facilite la gestion des parcours et
sécurise les échanges d’informations entre
professionnels de l’équipe de soins. 

QUI A ACCÈS A CES INFORMATIONS ? 

COMMENT LES DONNEES SONT ELLES
COLLECTEES ET PARTAGEES ? 

COMBIEN DE TEMPS SERONT STOCKÉES VOS
DONNEES ? 
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Données administratives et sociales (nom, prénom, date
de naissance, situation familiale…) 

QUELLES INFORMATIONS SERONT COLLECTÉES
ET PARTAGEES ? 

Il s’agit des informations permettant à l’équipe
du DAC d’assurer la gestion et la coordination
de votre parcours de santé : 

accéder aux données et soumis au secret professionnel
(Art. L1110-4 du CSP), aura accès à vos données : 

données sont conservées à partir du dernier contact
avec le DAC (Article R 1112-7 du code la santé publique). 

Seule l’équipe de soins (Art. L1110-12 du Code
de la santé publique), professionnels habilités à 

Selon la réglementation en vigueur,  vos 

Vos données sont recueil l ies, uti l isées et

Suite à votre demande, si vous pensez que vos droits ne
sont pas respectés, vous pouvez contacter la CNIL
(Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés)
www.cnil.fr

QUELS SONT VOS DROITS ? 

Vous pouvez contacter le DAC par email ou par courrier
postal en adressant la photocopie de votre pièce d’identité.

Selon les règles actuelles, vous pouvez exercer vos
droits  concernant le traitement de vos données  :
droit d’accès , de rectification, de limitation ou
votre droit d’opposition.
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https://corse-esante.fr/

